
Modalités
• Un plan provisoire pour votre événement doit être établi avec l’aide 

du Service des loisirs lors de la signature du contrat. Il doit inclure 
le nombre de participants envisagé et l’équipement souhaité.

• Par la suite, le Service de sécurité incendie déterminera 
la capacité maximale de participants en fonction des informations 
reçues. Celle-ci doit être respectée en tout temps.

• Si de l'alcool est servi, un permis est obligatoire. Prévoir un délai 
d'un mois à cet effet.

• La signature du contrat et le paiement confirment la réservation.

Matériel interdit
• Décorations 

(ballons, guirlandes, etc.)
• Centres de table artificiels
• Habillage décoratif de chaises
• Jeux gonflables
• Nappes (sauf si ignifugées, 

avec certificat à l’appui)
• Réchaud au butane
• Chandelles

Tarification
(AVANT TAXES)

MAISON DU CITOYEN

CENTRE COMMUNAUTAIRE CENTRE CULTUREL CENTRE RÉCRÉATIF

CENTRE RÉCRÉATIF AVEC ACCÈS AUX JEUX (MINIMUM 3 H)

RÉSIDENT NON-RÉSIDENT

RÉSIDENT NON-RÉSIDENT

RÉSIDENT NON-RÉSIDENT

1 salle :  53,50 $/heure
2 salles : 80 $/heure
3 salles : 106,75 $/heure

1 salle :  64 $/heure
2 salles : 90,75 $/heure
3 salles : 117,50 $/heure

37,50 $/heure 48,25 $/heure

51,75 $/heure 72,75 $/heure

Équipement 
disponible

• Tables rondes et rectangulaires
• Chaises
• Projecteur et écran
• Sections de scène 4 pi x 8 pi
• Micro
• Cafetière 100 tasses
• Micro-ondes
• Réfrigérateur
• Système de son ($)

Location de salles
MAISON DU CITOYEN |  CENTRE COMMUNAUTAIRE 

CENTRE RÉCRÉATIF |  CENTRE CULTUREL

Information ou location : 

450 435-1954
location@ville.boisbriand.qc.ca
boisbriand.ca/location


